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AVIS SUR LE DIALOGUE
DES CULTURES

Introduction :

Les enjeux du dialogue des cultures

Il importe, tout d'abord, de saluer le choix du thème : le dialogue des cultures. Ce thème comporte
implicitement la promotion de la langue française et des échanges culturels ce qui est bien la
vocation première de la Francophonie. Les chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie,
réunis lors du Sommet de Moncton en septembre 1999, soulignaient justement l'importance de se
concerter et de se mobiliser à propos de la diversité culturelle. Le choix de Beyrouth comme site du
IXe Sommet de la Francophonie est tout aussi pertinent car, pour la première fois, un Sommet de la
Francophonie se déroulera dans un pays du monde arabe. La Francophonie s'est d'ailleurs donné
comme objectif, dans sa Charte adoptée lors du Sommet de Hanoi en novembre 1997, d'aider à
l'intensification du dialogue des cultures et des civilisations et au rapprochement des peuples par
leur connaissance mutuelle. Le Sommet de Beyrouth est donc le moment idéal pour proposer de
nouveaux moyens afin d'améliorer ce dialogue des cultures en Francophonie et dans le monde
entier.

L'Assemblée parlementaire de la Francophonie s'intéresse au dialogue des cultures depuis sa
création et la mondialisation n'a fait qu'accroître cet intérêt. Il suffit, pour s'en convaincre, de
mentionner quelques-uns des nombreux travaux de sa commission de l'éducation, de la
communication et des affaires culturelles : la place du français dans les organisations internationales
(1989), la production et la circulation des biens culturels francophones (1994) et les problèmes de
l'exception culturelle au sein de la Francophonie (1996). Le dernier avis de l'APF, présenté au
Sommet de Moncton, signalait également l'importance de respecter le "plurilinguisme marquant la
diversité culturelle de la communauté francophone". Cet avis a aussi permis de sensibiliser les chefs
d'Etat et de gouvernement à l'une des préoccupations majeurs de l'APF, qui est de faire "la
promotion du dialogue des cultures au sein d'une communauté qui permet une meilleure
compréhension et l'enrichissement des peuples qui composent la Francophonie". Les parlementaires
de l'APF ont adopté, lors de la Session ordinaire de Yaoundé en juillet 2000, un rapport et une
résolution sur la diversité culturelle. L'APF a recommandé, dans cette résolution adressée aux
gouvernements des pays ayant le français en partage, de tenir dorénavant les discussions ayant trait
à la libéralisation du domaine culturel au sein d'une instance spécifiquement préoccupée de
promotion de la diversité culturelle, comme I'UNESCO et de faire adopter le principe d'une
convention internationale ou de tout autre instrument international consacré à la diversité
culturelle. Un plan général de l'avis de l'APF sur le thème du dialogue des cultures a également été
adopté lors de cette Session ordinaire de Yaoundé. Le dialogue des cultures est donc une
préoccupation importante au sein de l'APF qui se traduit tant dans ses travaux que dans ses actions.

L'ère de la mondialisation dans laquelle nous sommes entrés est marquée par une exceptionnelle
mutation des sciences et de la technologie, ainsi que par l'accélération de l'interdépendance dans
tous les domaines, particulièrement dans le secteur économique. En fait, elle se caractérise par un
mouvement d'intégration sans pareil qui a fait voler en éclats les frontières du temps et de l'espace,
et ouvre le monde à la circulation des informations et des biens. Bien qu'avant tout économique, ce
phénomène exerce aujourd'hui ses effets dans la plupart des sphères humaines d'activités,
notamment dans le domaine culturel.

Le thème du dialogue des cultures suscite deux réflexions complémentaires. Tout d'abord, le
dialogue n'est possible que s'il y a matière à échanger. Il est impératif de préserver le dynamisme des
différentes cultures, tout en permettant que chacun puisse mettre en oeuvre des actions pour
protéger sa propre culture. Ensuite, le dialogue se fait par des canaux de transmission qui ont été
bouleversés par la mondialisation. Il est possible de définir le dialogue des cultures comme étant



une ouverture aux autres cultures ainsi qu'à leur production. Les enjeux du dialogue des cultures
consistent, dans cette optique, à trouver les moyens qui permettent à chacun de préserver sa
production culturelle tout en augmentant les échanges et en veillant à ce que ces échanges culturels
demeurent équitables.

L'objectif recherché par l'Assemblée parlementaire de la Francophonie dans cet avis aux chefs d'Etat
et de gouvernement de la Francophonie est justement de proposer des solutions concrètes afin
d'améliorer le dialogue des cultures. Les parlementaires de l'APF sont convaincus que les cultures
refermées sur elles-mêmes sont condamnées à ne plus évoluer alors que les liens interculturels
dynamisent les sociétés. Les parlementaires réaffirment aussi qu'aucune culture ne saurait survivre
si les femmes n'en font pas partie intégrante sur un pied d'égalité. L'avis de l'APF est divisé en
quatre sections qui représentent autant de conditions essentielles à la mise en oeuvre d'un véritable
dialogue des cultures.

L'APF défend l'idée, dans la première section de cet avis, que le meilleur moyen d'assurer le
dialogue des cultures est l'adoption d'un instrument international sur la diversité culturelle.
L'Organisation internationale de la Francophonie représente le forum international idéal pour
entamer les discussions sur un tel instrument international. La Francophonie peut en effet compter
sur la diversité de ses membres, qui proviennent de tous les continents, de même que sur
l'expérience qu'elle a acquise sur la scène internationale au fil des ans. L'APF encourage les chefs
d'Etat et de gouvernement de la Francophonie à maintenir l'exception culturelle et à ne pas intégrer
le secteur culturel dans leurs engagements spécifiques lors des prochaines négociations
commerciales tant et aussi longtemps qu'un tel instrument international sur la diversité culturelle
n'aura pas été adopté. Cette section présente aussi une stratégie qui vise à promouvoir sur la scène
internationale l'adoption d'un instrument consacré à la diversité culturelle.

La deuxième section de l'avis démontre qu'un véritable dialogue des cultures n'est possible que si les
échanges culturels sont équitables. L'APF réaffirme sa volonté de voir tomber les barrières au
commerce et sa conviction que la libéralisation des échanges, qu'elle soit de nature économique ou
autre, profite globalement à tous. Il faudrait voir par contre dans quelle mesure la mondialisation,
dans le contexte où elle se développe de nos jours, se traduit par des échanges culturels équilibrés.
Nous assistons en effet à une réduction des sources de production, à une uniformisation et une
standardisation de la création de même qu'à une réduction des possibilités de créer, de produire et de
diffuser dans la langue de son choix. Ces préoccupations se traduisent par une série de
recommandations qui visent à préserver la production culturelle nationale ou régionale et à
augmenter les efforts de développement et de coopération dans le domaine culturel afin que ces
échanges culturels soient de plus en plus équitables.

L'avis de l'APF aborde ensuite les moyens que nous pouvons mettre en oeuvre afin de faciliter la
compréhension entre les différentes cultures. Les parlementaires sont convaincus que les échanges
risquent d'être stériles si les citoyens ne sont pas dotés d'outils leur permettant de comprendre et
d'apprécier les différents modes d'expression culturelle qui viennent d'ailleurs. L'éducation doit être,
en ce sens, la priorité des chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie car la formation et
l'apprentissage sont des préalables indispensables à un véritable dialogue des cultures. L'APF
démontre aussi dans cette section qu'une meilleure compréhension entre les cultures passe par la
promotion de l'utilisation de la langue française de même que par la promotion du plurilinguisme.
Notre langue commune est partagée par des peuples de cultures variées qui se servent de ce vecteur
pour communiquer et dialoguer entre eux. Le plurilinguisme des organisations internationales et des
sociétés multinationales est un objectif auquel la Francophonie doit continuer d'aspirer dans un
monde aux frontières de plus en plus perméables.

La quatrième section de l'avis décrit les liens indissociables qui existent entre la démocratie et le
dialogue des cultures. L'APF propose de promouvoir le développement démocratique afin de
garantir le pluralisme des idées et des processus de création qui est une condition sine qua non au
dialogue des cultures. Il est indispensable que les parlements soient impliqués dans les débats liés à



la culture car c'est le lieu par excellence, dans une véritable démocratie représentative, où les grands
débats de société doivent se dérouler. Les parlementaires de l'APF exigent, notamment, une
transparence accrue des processus actuels de négociation commerciale afin de combler le déficit
démocratique des organisations internationales.

A. PROMOUVOIR LA DIVERSITE CULTURELLE

1. Proposer l'adoption d'un instrument international sur la diversité culturelle

L'adoption d'un instrument international portant spécifiquement sur la diversité
culturelle représente le meilleur moyen de promouvoir le dialogue des cultures, selon
les parlementaires de l'APF. Les clauses d'exception culturelle ou le refus de tout
engagement de libéralisation dans le secteur culturel ont servi à protéger la diversité
culturelle par le passé; or, ces solutions provisoires sont menacées à chaque nouveau
cycle de négociations commerciales. Ces démarches doivent maintenant être
appuyées par une stratégie plus large et plus positive qui consiste à négocier et à faire
adopter un instrument international sur la diversité culturelle.

L'instrument international aborderait de façon globale la problématique du commerce
des produits culturels. Il aurait pour objectif d'assurer la préservation et la promotion
de la diversité des expressions culturelles face au défi de la mondialisation. Il
donnerait aux chefs d'Etat et de gouvernement la capacité de promouvoir la culture et
de préserver leurs politiques culturelles tout en respectant les normes qui régissent le
commerce international. Un autre objectif serait de favoriser une plus large diffusion
des produits culturels et d'encourager la diversité autant sur le plan des styles qu'en ce
qui a trait aux sources et aux langues de production. L'instrument international
pourrait lier les parties mais il serait non justiciable afin de favoriser l'adhésion du
plus grand nombre possible d'Etats et de gouvernements. 

L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) a été considérée comme organisation privilégiée pour accueillir un
instrument juridique international. Lors de la 31e session de la Conférence générale,
en novembre 2001, les membres de l'UNESCO ont adopté la Déclaration universelle
sur la diversité culturelle. Le plan d'action de la Déclaration prévoit, à son article 1,
l'avancement " de la réflexion concernant l'opportunité d'un instrument juridique
international sur la diversité culturelle ", mais il est difficile de dire que cela recouvre
exactement. En dehors de l'UNESCO, peu d'organisations internationales paraissent
en mesure d'abriter un instrument sur la diversité culturelle. En l'absence d'un support
institutionnalisé, il faut pouvoir compter alors sur l'appui d'un nombre suffisamment
important d'États convaincus du besoin d'un tel instrument.

Cet instrument sur la diversité culturelle ne doit pas être identifié à un mécanisme de
restriction des échanges culturels. A cet effet, l'APF propose que l'instrument
international porte autant sur les moyens de créer une ouverture aux autres cultures et
à leur production que sur les moyens de préserver les cultures nationales. L'APF
désire également éviter que cet instrument puisse offrir la possibilité aux Etats
d'adopter n'importe quelle politique culturelle qui pourrait entacher certains principes
défendus par l'APF, telle la liberté d'expression. Il sera enfin important de préciser les
liens que la Convention entretiendra avec les règles juridiques fondamentales de
l'OMC (traitement de la nation la plus favorisée, traitement national, etc.).

6. Assurer une veille dynamique en prévision de l'adoption d'un instrument international

En attendant l'adoption d'un instrument international sur la diversité culturelle, les
chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie doivent s'intéresser aux
négociations commerciales qui se déroulent au sein de l'OMC. La plupart des biens et
services culturels ne sont pas encore soumis aux règles du commerce international.



Mais s'ils y sont intégrés, ils seront soumis aux mêmes règles qui s'appliquent au
commerce des autres biens et services. Dans le système de l'OMC, le commerce des
biens relève de plusieurs accords, dont le plus important est l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994, alors que le commerce des services
relève d'un seul accord, l'Accord général sur le commerce des services (AGCS).

Le GATT ne comporte que deux clauses relatives aux questions culturelles : la
première permet aux Etats signataires de protéger les trésors nationaux, alors que la
seconde autorise l'imposition de quotas à l'importation de films. Cet accord présente,
par ailleurs, plusieurs lacunes dans le traitement des aspects sensibles de la culture,
en l'absence d'une réglementation précise qui permettrait aux Etats de protéger leur
production culturelle. Il est important de rappeler que les produits culturels n'ont
jamais été considérés comme des produits à part entière à l'échelle du GATT. Cette
question fera probablement de nouveau l'objet d'un débat au cours des négociations à
venir. Mentionnons que l'APF a appuyé, lors du Sommet de Maurice en 1993, une
résolution de la Francophonie demandant que les produits culturels soient écartés des
discussions du GATT.

A la veille de l'échéance des négociations de l'Uruguay Round, en 1993, un projet
d'amendement de l'AGCS a été déposé afin d'y intégrer les industries de l'audiovisuel
(télévision, cinéma, radio). Ce projet a dû être abandonné, faute d'appuis de la part de
la communauté internationale. En effet, les négociations commerciales multilatérales
ont fait ressortir des divergences importantes entre les tenants d'une libéralisation
tous azimuts de cette industrie et ceux qui cherchent à protéger leur marché national.
Plus encore, c'est sur la définition des produits culturels que les parties ne s'entendent
pas.Un nouveau cycle de négociations touchant les services s'est ouvert à Doha, en
novembre 2001. Ce cycle prendra fin en 2005. Les demandes et les offres initiales de
libéralisation seront présentées par les membres d'ici le 31 mars 2003. Après cette
date, les membres négocieront de façon spécifique pour trouver des terrains d'entente.
Il est vital de s'intéresser étroitement aux développements de ces pourparlers car
certains pays reviennent à la charge en proposant d'inclure les services audiovisuels
et les autres services culturels dans cet accord. Les chefs d'Etat et de gouvernement
de la Francophonie doivent veiller à ce que le secteur culturel ne soit pas intégré dans
leurs engagements spécifiques à l'Organisation mondiale du commerce (OMC), plus
particulièrement au sein de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS),
tant et aussi longtemps qu'un instrument international sur la diversité culturelle n'aura
pas été adopté.

10.Promouvoir la diversité culturelle sur la scène internationale

La création d'alliances avec les grands ensembles linguistiques de la planète
(hispanophone, lusophone, arabophone, anglophone et autres) serait un moyen
efficace de promouvoir l'adoption d'un instrument international sur la diversité
culturelle. Ces échanges permettraient de discuter du contenu et de la forme de
l'instrument et éventuellement de dégager un consensus en vue des négociations à
l'UNESCO. Si la Francophonie désire jouer un rôle de premier plan à propos de la
diversité culturelle, elle se doit de poursuivre ses efforts auprès des différentes
communautés linguistiques et d'y faire la promotion de l'instrument international.

L'OIF pourrait s'impliquer au sein du Réseau international sur la politique culturelle
(RIPC) qui est très actif dans ce domaine et qui vient de se donner comme orientation
principale d'élaborer un instrument international sur la diversité culturelle. Les
instances de la Francophonie pourraient aussi appuyer l'idée lancée par le Québec lors
de la 3e rencontre de ce Réseau (Santorin, le 28 septembre 2000), à savoir de créer un
Forum international sur la diversité culturelle qui regrouperait, outre le Réseau,



d'autres instances et organisations internationales sensibles à cette question,
notamment, l'UNESCO, le Conseil de l'Europe, l'Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle et l'Organisation internationale de la Francophonie. Ce forum
pourrait se pencher de façon informelle sur un projet d'instrument international sur la
diversité culturelle.

L'Assemblée recommande aux Chefs d'État et de gouvernement de la Francophonie
de proroger l'exception culturelle lors des prochaines négociations commerciales et
de négocier, le plus rapidement possible, un instrument international consacré
spécifiquement à la diversité et au dialogue des cultures. D'ici la mise en place de ce
nouvel instrument international, les États doivent s'abstenir de prendre des
engagements de libéralisation du commerce affectant le domaine de la culture dans le
cadre des négociations de l'OMC ou de toutes autres négociations de commerce
international. L'Assemblée encourage donc l'Organisation internationale de la
Francophonie (OIF) à poursuivre ses démarches auprès des autres grandes
communautés linguistiques afin de promouvoir le projet et l'adoption d'un tel
instrument international. (1)

B. PROMOUVOIR DES ECHANGES CULTURELS EQUITABLES

1. Valoriser la création et la production culturelle

Le dialogue des cultures ne peut se concevoir sans l'existence d'une production
culturelle qui soit significative tant à l'échelle nationale que régionale. Il est
nécessaire de posséder une production culturelle dynamique sur son propre marché
domestique avant d'être en mesure d'exporter dans un secteur culturel en particulier.
Cet objectif ne peut être atteint en laissant jouer le libre jeu du marché. Au contraire,
le marché va produire des effets qui ne sont pas souhaitables dans le domaine
culturel, tels que la standardisation de la production et même la réduction de la
diversité des langues de création. En effet, nous assistons actuellement, dans
plusieurs secteurs, à une concentration de l'industrie culturelle et à la formation de
grands groupes, de grands conglomérats, qui prennent le contrôle de la production de
la plupart des biens culturels. A titre d'exemple, il est reconnu que dans le domaine
du disque, il n'y a que quelques sociétés multinationales qui contrôlent la majorité de
la production mondiale. Nous retrouvons la même situation de concentration dans le
domaine du film et nous assistons graduellement, avec un peu de retard, au même
phénomène dans le secteur du livre. Ces répercussions de la libéralisation des
échanges sur le domaine culturel représentent un grand risque. L'APF s'est déjà
prononcée sur cette question en réaffirmant dans une résolution sur la diversité
culturelle, adoptée à Yaoundé en juillet 2000, que la culture n'est pas une
marchandise comme les autres. 

Les chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie doivent ainsi pouvoir
intervenir afin de consolider la production culturelle dans leur pays. Ce n'est pas
seulement une prérogative pour les chefs d'Etat et de gouvernement que d'encourager
la production culturelle, c'est également un devoir. L'APF souhaite ainsi que les chefs
d'Etat et de gouvernement de la Francophonie encouragent davantage les artistes et la
création culturelle en général. L'Assemblée réitère du même coup, que ces
interventions doivent garantir un espace de création et non influer sur les contenus
artistiques. Il s'agit, pour les chefs d'Etat et de gouvernement, de préserver et
d'encourager les potentiels de création sans nuire à la liberté d'expression et de
création.

L'ouverture des frontières a eu une influence sur l'ampleur des échanges économiques
mais n'a pas permis d'instaurer un équilibre acceptable des échanges culturels. Les
accords internationaux de commerce ne favorisent pas nécessairement un dialogue



équitable entre les cultures. Un effort politique sera nécessaire afin de s'assurer que
les accords de commerce fassent place à plus d'échanges culturels et que ces
échanges soient davantage équitables. L'Assemblée encourage ainsi la libre
circulation des oeuvres et des artistes, mais dans la mesure où ces échanges
demeurent équitables pour chacun. Les chefs d'Etat et de gouvernement de la
Francophonie devront trouver des solutions concrètes afin que les citoyens aient
davantage accès aux biens et services culturels disponibles en Francophonie.

L'Assemblée recommande aux chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie
de veiller avec la plus grande vigilance à ce que soit consacré, pour chaque Etat et par
tous les gouvernements concernés, le droit de définir librement et de mettre en oeuvre
sa propre politique culturelle, ce qui implique que soit maintenu le droit de prendre
des mesures de soutien dans le domaine culturel. (2)

6. Promouvoir la production scientifique et technologique

Les sciences et la technologie ont pris de plus en plus d'importance dans nos sociétés.
Elles représentent une des multiples formes de l'expression humaine et en cela, les
sciences et la technologie appartiennent en propre à notre culture, même si elles n'y
sont pas toujours suffisamment bien intégrées. La question est de savoir comment
favoriser le développement de la culture scientifique et technique, et de faciliter ainsi
cette intégration au sein de l'espace francophone. L'utilisation du français dans les
travaux, les recherches et les publications de nos chercheurs et nos scientifiques revêt
également une importance stratégique majeure pour l'ensemble des pays de la
Francophonie. Les efforts consacrés à la recherche scientifique et au développement
technologique ne seront couronnés de succès que s'ils vont de pair avec le
développement d'une solide culture scientifique et technique francophone au sein de
la population. Les chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie devraient à cet
effet soutenir le développement d'une culture scientifique et technique dès les
premières années de scolarisation et développer un matériel pédagogique
francophone approprié.

8. Augmenter les efforts de coopération et le soutien au développement

Les chefs d'Etat et de gouvernement des Etats les plus développés de la Francophonie
devront augmenter leurs efforts de coopération envers les pays en développement.
Les retards technologiques et les carences sur le plan des infrastructures de
production culturelle empêchent les pays en développement de participer
significativement à la mondialisation de la culture. La Francophonie devra assurer un
meilleur équilibre entre chaque culture nationale au sein de son organisation pour
permettre leur cohabitation, leur expression et leur coopération de manière
harmonieuse. Il faut, par exemple, que l'OIF apporte son soutien à l'Afrique pour la
préservation de son patrimoine culturel. L'Assemblée désire également que la
Francophonie appuie l'édition et la littérature relatives aux cultures régionales et
locales des pays en développement. L'Assemblée propose à l'OIF de constituer un
fonds spécial destiné à mettre sur pied des festivals ayant pour objectif de célébrer la
diversité culturelle de la Francophonie. Une attention particulière devra être accordée
à la mise en place d'une chaîne de radio francophone à vocation éducative et
culturelle, couvrant la totalité du continent africain. Le financement et la
programmation de TV5 devront également refléter l'importance que la Francophonie
accorde à la culture.

Des efforts devront être réalisés en vue de dégager des ressources suffisantes pour
réduire aussi le fossé entre le Nord et le Sud en matière d'accès aux nouvelles
technologies de l'information. Nous avons accès, comme jamais auparavant, aux
différentes cultures qui rayonnent de par le monde. D'une simple touche de clavier, la



musique folklorique locale ou populaire d'artistes de tous les continents est désormais
facilement accessible. Ces technologies de l'information et des communications
mettent en lien des individus qui n'ont en commun que leur passion pour une certaine
forme d'expression culturelle, ce qui contribue indirectement à l'épanouissement des
différentes cultures. Il existe par contre des disparités de développement
technologique, ce qui amène des échanges culturels inégaux. Le risque existe de voir
cet écart technologique s'accroître encore davantage entre les différentes régions du
monde, ou même entre les différentes couches de population d'une société donnée, et
ainsi anéantir les possibilités que les nouvelles technologies puissent contribuer au
dialogue des cultures.

L'Assemblée demande aux chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie
d'augmenter les niveaux d'aide aux pays en développement dans le domaine culturel
et suggère aux instances de la Francophonie d'accorder plus d'importance au
développement de la production culturelle afin de favoriser des échanges culturels
équitables. (3)

Elle recommande également à l'Organisation internationale de la Francophonie
d'augmenter les crédits alloués au Fonds francophone des inforoutes et de renforcer
les programmes qui facilitent l'accès aux inforoutes et aux technologies de
l'information et des communications afin que soit accentuée la présence francophone
sur les inforoutes. (4)

13.Prendre en compte le droit d'auteur et la propriété intellectuelle

La libéralisation des échanges dans tous les secteurs et notre désir de voir s'accentuer
la libre circulation des artistes et des oeuvres nous obligent à réfléchir sur
l'importante question du droit d'auteur. Ce droit vise à protéger le résultat de certaines
réalisations dues à l'intelligence de l'homme que nous pouvons qualifier "d'oeuvres".
Ces oeuvres peuvent prendre différentes formes, que ce soit des logiciels, des oeuvres
littéraires (livres, écrits scientifiques, guides d'utilisation), dramatiques (théâtre,
danse, cinéma), artistiques (peinture, sculpture, architecture) ou musicales. Une
oeuvre, bien qu'elle puisse entrer dans l'une ou l'autre de ces catégories, ne jouit pas
automatiquement de protections adéquates. Les technologies de l'information et des
communications permettent aujourd'hui de s'approprier certaines oeuvres sans
rétribution pour les auteurs. La défense du droit d'auteur vise à s'assurer que
l'ouverture des frontières et la plus grande circulation des oeuvres qui en résulte, soit
équitable pour les créateurs. Dans ce but, l'Assemblée recommande aux chefs d'Etat
et de gouvernement de la Francophonie d'adhérer aux conventions sur la propriété
intellectuelle, le droit d'auteur et les droits voisins qui établissent les conditions
octroyant à l'auteur les droits exclusifs relatifs à l'exploitation ou à l'utilisation de son
oeuvre. (5)

15.Préserver et protéger le patrimoine culturel et naturel

Le patrimoine culturel concerne les biens reçus et à transmettre dont la propriété n'est
pas exclusive mais intéresse la communauté dans son ensemble pour des raisons
historiques, esthétiques, archéologiques, scientifiques, ethnologiques ou
anthropologiques. Le patrimoine naturel concerne les formations physiques,
biologiques et géologiques remarquables, les aires d'une valeur exceptionnelle du
point de vue de la science, de la conservation ou de la beauté naturelle et les habitats
d'espèces animales et végétales menacées. L'idée de concilier la conservation des
sites culturels avec ceux de la nature s'est concrétisée lors de l'adoption, par la
Conférence générale de l'UNESCO, de la Convention concernant la protection du
patrimoine mondial, culturel et naturel (le 16 novembre 1972). Cette Convention
stipule que "chacun des Etats parties reconnaît que l'obligation d'assurer



l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission
aux générations futures du patrimoine culturel et naturel (…) lui incombe en premier
chef. Il s'efforce d'agir à cet effet tant par son propre effort au maximum de ses
ressources disponibles que, le cas échéant, au moyen de l'assistance et de la
coopération internationale". Le préservation et la protection du patrimoine
contribuent à la richesse et à la diversité culturelles et représente ainsi un enjeu
essentiel du dialogue des culture. 

Les chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie ne doivent pas ménager leurs
efforts en vue d'assurer la protection de leur patrimoine naturel et culturel. Les chefs
d'Etat et de gouvernement de la Francophonie doivent également accorder une
importance accrue à la sauvegarde des sites du patrimoine mondial en fournissant une
meilleure assistance technique et une formation professionnelle aux pays en
développement. Avec l'ouverture des frontières et l'accroissement des échanges, les
chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie doivent contribuer efficacement
à la lutte contre le trafic illicite des biens culturels en facilitant la restitution et le
retour des biens culturels volés ou illicitement exportés. Le meilleur moyen serait de
ratifier la Convention d'UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement
exportés (Rome, 24 juin 1995). Ces mesures pour protéger le patrimoine, renforcer la
coopération internationale et endiguer le pillage des biens culturels des pays du Sud
doivent maintenir une juste place au commerce licite des biens culturels et aux
accords interétatiques qui favorisent les échanges culturels.

L'Assemblée encourage les chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie à
intensifier la protection et la préservation du patrimoine naturel et culturel en
améliorant la coopération internationale en cette matière, notamment par une
meilleure assistance technique et de la formation professionnelle, et en combattant
efficacement le trafic de biens culturels volés ou illicitement exportés, notamment
par la ratification de la Convention UNIDROIT sur ce sujet. (6)

C. PROMOUVOIR LA COMPRÉHENSION DES DIFFÉRENTES CULTURES

1. Promouvoir l'utilisation de la langue française

Les différents acteurs politiques de la Francophonie doivent plus que jamais s'investir
dans la promotion et le rayonnement de la langue française et de la culture des
peuples l'ayant en partage. La langue française est à la fois un moyen de
communication et une source d'inspiration pour la production culturelle définie au
sens large. Il faut proposer des moyens de consolider significativement la place de la
langue française auprès de nos jeunes, de manière à ce qu'elle devienne un instrument
de communication universel plus répandu et surtout plus populaire, notamment sur
les inforoutes, où nos jeunes concitoyens naviguent de plus en plus souvent. Cette
consolidation souhaitée devrait entre autres donner lieu à la création d'un programme
d'accroissement de l'enseignement du français dans les sociétés de la Francophonie
où le français n'est pas la langue maternelle de la population. Mentionnons qu'un
objectif important de l'APF vise à contribuer au rayonnement de la langue française.
Enfin, l'OIF doit poursuivre ses démarches qui visent à promouvoir l'utilisation du
français dans les organisations internationales de même que dans les sociétés
multinationales.

3. Promouvoir le plurilinguisme

Le fait de faire la promotion du français puis d'encourager le plurilinguisme ne
représente pas un paradoxe en soi. Les citoyens qui participeront le plus au dialogue
des cultures sont avant tout ceux qui maîtriseront plusieurs langues ou qui en auront,
à tout le moins, une compréhension passive. L'apprentissage de langues secondes ne
peut que faciliter les échanges culturels. De plus, l'utilisation des langues régionales



ou minoritaires représente à bien des endroits du globe une question de survie
culturelle. Si l'on veut que notre point de vue sur la promotion de la langue française
et sur la préservation de la diversité culturelle soit crédible, la vitalité et la survie des
nombreuses langues minoritaires ou régionales doivent susciter de véritables
réflexions sur les moyens d'action possibles. L'utilisation de ces langues contribue,
comme celle de la langue française, à l'enrichissement collectif et au maintien d'un
patrimoine universel. Enfin, encourager le plurilinguisme dans les organisations
internationales ou dans les sociétés multinationales, c'est également assurer une place
à la langue française. 

5. Développer les échanges interculturels et l'éducation

Les liens entre la culture et l'éducation sont fondamentaux si l'on veut que se
perpétuent et se transmettent les singularités culturelles entre les générations. De
plus, le dialogue des cultures est impossible si les interlocuteurs ne possèdent pas les
outils nécessaires pour décoder le langage culturel de l'autre. Lorsque les produits
culturels étrangers sont disponibles, ils sont consommés et utilisés, en autant qu'ils
puissent être compris par les citoyens. Or, l'éducation est le principal moyen de
conscientiser les citoyens aux différentes cultures. L'APF croit qu'en plus des efforts
nationaux pour faire découvrir aux étudiants les autres cultures, les échanges
interculturels représentent le meilleur moyen de dynamiser le dialogue des cultures.
Ces échanges peuvent s'adresser aux étudiants, tels le programme ERASME de
l'Union européenne, ou aux enseignants.

D. PROMOUVOIR LA CULTURE DÉMOCRATIQUE ET LE RESPECT DES LIBERTÉS
ET DES DROITS FONDAMENTAUX DE LA PERSONNE

1. Défendre les valeurs démocratiques

Le dialogue des cultures et le développement démocratique sont des concepts
étroitement liés. D'une part, les échanges culturels favorisent le pluralisme qui est
une valeur démocratique fondamentale. Militer pour la diversité culturelle, c'est
militer pour la démocratie. D'autre part, la culture ne peut s'épanouir autrement que
dans un espace démocratique où la liberté d'expression et d'opinion est garantie. La
mondialisation a mis à jour, comme jamais auparavant, l'importance de ces liens
entre la démocratie et la culture. 

Un constat s'impose pour le moment : le phénomène de la mondialisation expose le
déficit démocratique des grandes organisations internationales qui ont été créées par
les accords de Bretton Woods après la Deuxième Guerre mondiale, c'est-à-dire le
GATT qui est devenu l'Organisation mondiale du commerce (OMC), la Banque
mondiale et le Fonds monétaire international. Il y a un constat général, à l'heure
actuelle, sur le fait que le déficit démocratique de ces grands instruments de
régulation économique de la planète représente un risque pour les cultures
minoritaires et isolées. Il importe donc que ce déficit soit comblé par la défense des
valeurs démocratiques au sein de l'espace francophone. Ceci est l'affaire de tous, mais
la contribution des parlementaires est plus que requise.

4. Promouvoir l'éducation à la citoyenneté

Afin de promouvoir la culture démocratique et de contrer le phénomène du déficit
démocratique et de l'abstention électorale, il importe de mettre en avant des
programmes d'éducation à la citoyenneté. Plusieurs types d'initiatives peuvent être
entreprises afin d'éveiller les citoyens aux réalités politiques, économiques et sociales
d'un État démocratique et les inviter à participer de façon informée à la vie de la cité.
Simulations parlementaires, jeux éducatifs, colloques et stages de formation peuvent
permettre aux citoyens de tous âges, en particulier les jeunes et les enseignants, de se



familiariser avec les institutions parlementaires.

6. Mettre à contribution les parlementaires

Les parlementaires jouent un rôle important quant au développement de la culture et
de la promotion de la diversité linguistique. En matière de stratégies orientées vers la
population, les parlementaires accomplissent un travail de sensibilisation afin que les
citoyens comprennent quels sont les enjeux de la mondialisation, et quels sont ses
effets sur la vie culturelle. Les parlementaires peuvent de par leur position, informer
les citoyens sur certaines politiques culturelles et linguistiques, tout en prenant
connaissance de leurs revendications pour en faire part au gouvernement concerné.
Les parlementaires travaillent également, dans le cadre de leurs compétences, à ce
que la culture occupe la place qui lui revient dans les priorités gouvernementales.
Certains forums, comme le travail en Chambre ou en commission parlementaire, sont
des occasions de mettre leurs priorités en avant. Ils effectuent aussi un travail
d'analyse afin d'identifier quelles sont les répercussions de la mondialisation sur la
vie culturelle, dans le but de faciliter les ajustements nécessaires et l'harmonisation
des législations.

Il est primordial, dans le contexte de mondialisation des marchés, que les
parlementaires s'impliquent sur la scène internationale. Il existe de nombreux forums
internationaux dans lesquels les parlementaires peuvent s'engager. Face aux enjeux
de la mondialisation, il faut trouver des solutions globales. La Francophonie
représente le forum privilégié par l'APF pour promouvoir la diversité culturelle. A
l'occasion du Sommet de Maurice, qui a eu lieu en octobre 1993, l'APF s'est d'ailleurs
vue reconnaître le rôle d'assemblée consultative de la Francophonie. Lors du VIIe
Sommet de la Francophonie (Hanoi, novembre 1997), le staut d'assemblée
consultative de la Francophonie pour l'APF a été intégré à la Charte de la
Francophonie. La Convention, signée le 13 juin 2000 par le Secrétaire général de
l'OIF et par le Secrétaire général parlementaire de l'APF, instaure des mécanismes
d'information et de consultation réciproques. L'APF accorde beaucoup d'importance à
ce rôle consultatif et désire, à ce titre, être informée régulièrement des actions
entreprises par l'OIF en matière de diversité culturelle et des démarches qui seront
effectuées en vue de l'adoption d'un instrument international sur la diversité
culturelle. 

Les bouleversements culturels liés à la mondialisation, notamment, ont des
incidences variées sur les sociétés et engendrent bien souvent des réactions allant de
l'affirmation culturelle aux affrontements ethniques, comme en témoigne l'actualité.
Tout en suscitant de sérieux motifs d'inquiétude, cette situation génère cependant
diverses réactions dont il est important de rendre compte. A cet égard, la force de
certains grands principes qui se situent au coeur même de la dynamique du
multiculturalisme, sur laquelle se fondent plusieurs Etats-nations, ne doit pas être
sous-estimée. Ainsi, la notion d'une troisième génération des droits de l'Homme (qui
a vu le jour dans les années 70) reconnaît entre autres la nécessité de "protéger la
liberté culturelle de chacun (groupe ou individus)". En outre, la réflexion engagée en
1978 sur l'avenir des peuples indigènes sans Etat (aborigènes, Inuits, Indiens
d'Amérique du Nord et du Sud), lors de la Conférence mondiale sur la lutte contre le
racisme et les discriminations raciales au sein des Nations Unies, a donné lieu en
1994 à " l'initiative indigène pour la paix ", qui reconnaît notamment à ces
populations le droit de maintenir leur mode de vie traditionnel sur leur territoire. A
cela s'ajoute la question de la protection des minorités ethniques, religieuses ou
linguistiques, largement ignorée à l'issue de la Seconde Guerre mondiale, et qui a
donné lieu à d'importantes initiatives, telles que le Pacte de stabilité en Europe en
tant que cadre multilatéral destiné à promouvoir l'inviolabilité des frontières, la



protection des minorités ainsi que les rapports de bon voisinage entre les Etats de
cette région du monde. Ces quelques principes fondamentaux représentent des
exemples d'initiatives qui, sans mener à la formation de groupes fermés ou à la
pratique de l'exclusion face aux flux transnationaux évoqués précédemment,
permettent néanmoins la préservation, l'affirmation et la reconstitution de valeurs
culturelles de manière créative. L'adoption de Chartes, qui garantissent les libertés et
les droits de la personne, a contribué dans de nombreux pays à protéger les droits des
individus issus de cultures minoritaires. Ces Chartes ont aussi transformé le droit et
la jurisprudence en décourageant les différentes formes de discrimination. Les
Chartes des droits et libertés de la personne représentent donc, à différents degrés, un
rempart qui non seulement protège mais permet aussi l'épanouissement d'une certaine
diversité linguistique, idéologique ou religieuse.

L'Assemblée souhaite que les chefs d'Etat et de gouvernement de la Francophonie
contribuent à combler le déficit démocratique des négociations commerciales en
assurant la transparence des débats, en diffusant régulièrement les résultats des
négociations en cours entre les Etats et en reconnaissant le rôle des parlements sur la
scène internationale, en particulier quant au soutien et à la promotion de la culture.
(7)

Recommandations sur le dialogue des cultures

L'Assemblée parlementaire de la Francophonie,

1. RECOMMANDE aux Chefs d'État et de gouvernement de la Francophonie de proroger
l'exception culturelle lors des prochaines négociations commerciales et de négocier, le plus
rapidement possible, un instrument international consacré spécifiquement à la diversité et au
dialogue des cultures. D'ici la mise en place de ce nouvel instrument international, les États
doivent s'abstenir de prendre des engagements de libéralisation du commerce affectant le
domaine de la culture dans le cadre des négociations de l'OMC ou de toutes autres
négociations de commerce international. L'Assemblée encourage donc l'Organisation
internationale de la Francophonie (OIF) à poursuivre ses démarches auprès des autres
grandes communautés linguistiques afin de promouvoir le projet et l'adoption d'un tel
instrument international, 

2. RECOMMANDE aux Chefs d'État et de gouvernement de la Francophonie de veiller avec
la plus grande vigilance à ce que soit consacré, pour chaque État et par tous les
gouvernements concernés, le droit de définir librement et de mettre en oeuvre sa propre
politique culturelle, ce qui implique que soit maintenu le droit de prendre des mesures de
soutien dans le domaine culturel, 

3. DEMANDE aux Chefs d'État et de gouvernement de la Francophonie d'augmenter les
niveaux d'aide aux pays en développement dans le domaine culturel et suggère aux instances
de la Francophonie d'accorder plus d'importance au développement de la production
culturelle afin de favoriser des échanges culturels équitables, 

4. RECOMMANDE à l'Organisation internationale de la Francophonie d'augmenter les crédits
alloués au Fond francophone des inforoutes et de renforcer les programmes qui facilitent
l'accès aux inforoutes et aux technologies de l'information et des communications afin que
soit accentuée la présence francophone sur les inforoutes, 

5. RECOMMANDE aux Chefs d'État et de gouvernement de la Francophonie d'adhérer aux
conventions sur la propriété intellectuelle, le droit d'auteur et les droits voisins qui
établissent les conditions octroyant à l'auteur les droits exclusifs relatifs à l'exploitation ou à
l'utilisation de son oeuvre, 

6. ENCOURAGE les Chefs d'État et de gouvernement de la Francophonie à intensifier la
protection et la préservation du patrimoine naturel et culturel en améliorant la coopération
internationale en cette matière, notamment par une meilleure assistance technique et de la



formation professionnelle, et en combattant efficacement le trafic de biens culturels volés ou
illicitement exportés, notamment par la ratification de la Convention UNIDROIT sur ce
sujet, 

7. SOUHAITE que les Chefs d'État et de gouvernement de la Francophonie contribuent à
combler le déficit démocratique des négociations commerciales en assurant la transparence
des débats, en diffusant régulièrement les résultats des négociations en cours entre les États
et en reconnaissant le rôle des parlements sur la scène internationale, en particulier quant au
soutien et à la promotion de la culture. 


